
DÉBATS DES COMMUNES

bien établies du Canada. Par exemple, nous
avons accordé un tel délai à la Bank of
Western Canada. Lorsqu'elles ont comparu
devant le comité ded finances, les autorités de
la Mercantile Bank ont soutenu énergique-
ment que cette disposition empêcherait toute
expansion puisque les exigibilités de la ban-
que excédaient déjà légèrement le montant
prescrit. La Citibank qui possède les actions
en circulation de la Mercantile, a prétendu
qu'en 1963, lorsqu'elle a acheté les actions des
Néerlandais, leurs premiers détenteurs, elle
avait agi conformément à la loi et n'avait pas
été suffisamment avertie qu'une mesure légis-
lative serait présentée en vue de restreindre
l'expansion de la Mercantile, avant qu'elle
s'engage fermement à en faire l'achat. Cette
disposition, a-t-elle soutenu, était rétroactive,
injuste et répressive.

Par suite de l'interrogatoire que leur ont
fait subir les membres du comité, il est de-
venu évident que les dirigeants de la Ci-
tibank avaient tout lieu de croire que le gou-
vernement canadien s'opposait à l'achat avant
que la Citibank ne se soit fermement engagée.
En fait, la mesure législative offrait à la
Mercantile et à ses propriétaires un certain
nombre de choix: réduire la part de propriété
des non-résidents à 25 p. 100, lui conserver
son envergure actuelle ou soumettre son capi-
tal-actions autorisé et, par conséquent son
envergure, à la régie rigoureuse du gouverne-
ment canadien. Sauf erreur, les membres du
comité et le public en général étaient con-
vaincus que, dans les circonstances, ces diver-
ses options n'étaient pas rétroactives, discri-
minatoires ou répressives mais, au contraire,
tout à fait justes. Il état essentiel que le
caractère équitable de la présente mesure soit
clairement établi. Dans le passé, le dévelop-
pement et la prospérité du pays ont dépendu
largement des capitaux et des connaissances
technologiques en provenance de l'étranger.
Nous n'aurons pas indéfiniment besoin de ca-
pitaux et de connaissances technologiques de
l'étranger, mais ce besoin va continuer de se
faire sentir pendant encore nombre d'années.
Pour mettre nos ressources en valeur, il nous
faudra, pour plusieurs années, beaucoup plus
de capitaux que notre propre épargne peut
nous en fournir. Tous les députés, je crois, le
reconnaîtront.

Depuis quelques années, il y a pénurie in-
ternationale de capitaux, en sorte que les
taux d'intérêt et les frais qu'il faut payer
pour obtenir des fonds de placement sont éle-
vés. De nombreux pays se disputent l'argent
disponible. Dans le passé, l'aptitude du Ca-
nada à obtenir des fonds de placement à des
conditions favorables était fonction, principa-
lement, de la certitude qu'avait les investis-
seurs étrangers d'être bienvenus chez nous et
qu'on allait les traiter équitablement. C'est
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peut-être simplement l'application d'un prin-
cipe établi il y a au moins 3,500 ans dans le
chapitre 24, verset 22, du Lévitique:

Vous aurez la même loi, l'étranger comme l'in-
digène...

Monsieur le président, une publication que
le directeur de l'Institut des relations inter-
gouvernementales, de l'Université Queen's a
préparée pour une institution financière im-
portante de Toronto exprime la même idée:

A la longue, le plus important élément réside dans
le sentiment de confiance-ou de méfiance- qu'é-
prouvent les investisseurs étrangers, relativement
à la réputation de lieu de placement sûr que le
Canada s'est acquise au cours d'une longue période.
Depuis bien des années déjà, notre pays jouit d'une
excellente réputation de stabilité et de bon sens
en matière de finance.

Devant le comité des finances, les dirigeants
de la Citibank ont déclaré qu'ils n'avait pas
l'intention de vendre leurs actions de la
Mercnatile. Ils ont fait observer qu'il serait
inconsidéré, pour eux, de lancer de ces actions
sur le marché canadien avant que la banque
soit dans une situation mielleure et plus via-
ble. Ils ont également dit qu'il serait difficile
d'effectuer des opérations rentables et d'accu-
muler des gains qui constitueraient un attrait
pour les investisseurs, si leur passif se limitait
à 20 fois leur présent capital autorisé, alors
que les banques rivales peuvent laisser leur
passif atteindre 40 ou 50 fois leur capital
autorisé.

Depuis, la Citibank a changé d'idée. Elle a
indiqué qu'elle consentirait à rendre les ac-
tions de la Mercantile accessibles aux Ca-
nadiens. Cela étant, le comité a recommandé
que la limitation de la croissance de l'établis-
sement en cause prenne effet en 1972 plutôt
qu'immédiatement, afin de donner à la
Mercantile une période de cinq ans pour bien
s'établir et accumuler des grains qui lui per-
mettraient de vendre avec succès ses actions
au Canada. Il s'ensuit que si l'appartenance
étrangère de la Mercantile n'est pas réduite à
25 p. 100 en 1972, cet établissement devra se
plier à la formule de restriction de sa crois-
sance et réduire l'ampleur de ses opérations.
De l'avis du comité des finances, c'est un
encouragement suffisant pour préparer métho-
diquement pendant la période de cinq ans la
vente des actions aux résidants canadiens.
* (5.20 p.m.)

C'est juste et raisonnable. En outre, le
Canada pourra conserver les avantages de
l'intensification très nécessaire, de la concur-
rence dans le régime bancaire canadien, et les
connaissances et l'expérience précieuses de la
Mercantile et de la Citibank. Dans sa trois-
ième revue annuelle, le Conseil économique
du Canada disait:

Il est évident qu'aucun facteur ne se compare
tout à fait à la concurrence étrangère comme li-
mite à l'exercice des positions de force sur le
marché.

14076 16 mars 1967


